
FONDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATIO N
DE 1992 POUR LES DOMMAGES DUS A L A
POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES

92FUND/A.1/34/3
28 juin 199 6

Original: ANGLAIS

ASSEMBLEE
16re session
Point 34 de l'ordre du jour

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR
UASSEMBLEE A SA PREMIERE SESSION

ACCORD DE SIEGE ENTRE LE GOUVERNEMENT
DU ROYAUME--UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET WIRLANDE DU NORD
ET LE FONDS INTERNATIONAL WINDEMNISATION DE 1992 POUR LES

DOMMAGES DUS A LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES

LE GOUVERNEMENTDU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNEEr D ' IRLANDEDu NORD ET LE FONDS
INTERNATIONAL D ' INDEMNISATION DE 1992 POUR LES DOMMAGES DUS A 1A POLLUTION PAR LE S
HYDROCARBURES,

SOUHAITANT d6finir le statut, les privileges et les immunit6s au Royaume-Uni du Fonds de 199 2
et des personnes qui lui sont lilies,

SONT CONVENUs de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER

Definitions

Aux fins du pr6sent Accord, on entend par :

a) "Convention", la Convention internationale portant crdation d'un Fonds internationa l
d'indemnisation de 1992 pour les dommages dus a la pollution par les hydrocarbures (soit la
Convention internationale portant cr6ation d'un Fonds international d'indemnisation de 1971 pou r
les dommages dus A la pollution par les hydrocarbures, telle que modifi6e par le Protocole de 199 2
A la Convention internationale portant crdation d'un Fonds international d'indemnisation de 197 1
pour les dommages dus a la pollution par les hydrocarbures) ;

b) "Fonds de 1992", le Fonds international d'indemnisation de 1992 pour les dommages dus A la
pollution par les hydrocarbures ;

c)

	

"Gouvernement", le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ;
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d) "representants", les representants des Etats Membres du Fonds de 1992, et dans tous les cas le s
chefs de ddldgation, les suppldants et les conseillers;

e) "locaux du Fonds de 1992", les batiments ou portions de batiments, ainsi que le terrain
pdriphdrique y appartenant, utilisds par le Fonds de 1992 pour ses besoins officiels ;

f) "fonctions officielles du Fonds de 1992", entre autres, les fonctions administratives et autre s
fonctions du Fonds de 1992 exercees en vertu des dispositions de la Convention ; et

g) "membee du personnel", 1'Administrateur et toutes les personnes nommdes ou engagdes par l e
Fonds de 1992 et auxquelles s'applique le Statut du personnel de ce Fonds, ainsi qu e
1'Administrateur et toutes les personnes nornmses ou engagses par le Fonds cree par la Conventio n
internationale de 1971 portant crdation d'un Fonds international d'indemnisation pour les
dommages dun A la pollution par les hydrocarbures et auxquelles s'applique le Statut du personnel
de ce Fonds, occupant les fonctions d'Administrateur et de Secretariat du Fonds de 1992, autre s
que les personnes au service local de l'un des Fonds et les personnes recrutees sur le plan loca l
et retribuees sur une base horaire .

AR'nCLE 2

Interpritation

Le present Accord sera interprets en tenant compte de son objectif essentiel, qui est de permettr e
au Fonds de 1992, A son singe au Royaume-Uni, de s'acquitter de ses t3ches, d'exercer ses attributions e t
d'attendre ses buts dune maniere complete et efficace .

ARTIcLE 3

Personnalite juridique

Le Fonds de 1992 possede la personnalite juridique . 11 a, en particulier, la capacite de contracter ,
d'acquerir et de disposer des biens mobiliers et immobiliers et d'etre partie a des poursuites judiciaires .

ARTICLE 4

Locaux

1) Le Gouvernement prend toutes les mesures appropriees pour proteger les locaux du Fonds de 199 2
contre toute intrusion ou dommage et pour empecher que l'ordre n'y soit troubld ou qu'il ne soit pon e
atteinte ii la dignite du Fonds de 1992 .

2) Le Gouvernement s'engage A preter son concours au Fonds de 1992 pour 1'acquisition de locau x
par voie de donation, d'achat ou de location a tout moment oil vela sera necessaire .

3) Le Gouvernement users de tous les pouvoirs dont il dispose pour que les locaux bendficient, A des
conditions dquitables, des services publics necessaires, notamment 1'electricW, l'eau, le service des rigout s
et 1'evacuation des eaux, le gaz, le service postal, telephonique et teldgraphique,l'enlsvement des ordures
et la protection centre l'incendie . En cas d'interruption ou de menace d'interruption de l'un quelconque de
ces services, le Gouvernement prendra toutes mesures raisonnables pour que le Fonds de 1992 ne subiss e
pas de prdjudice .
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ARTIcLE S

Immunit 6

1)

	

Dans le cadre de ses fonctions officielles, le Fonds de 1992 jouit de l'immunitd de juridiction e t
d'exdcution, exception faite des cas ci-apres :

a) lorsque, dans un cas particulier, le Fonds de 1992 renonce express6ment A ladite immunitd ;

b) en cas d'action intentde contre le Fonds de 1992 conformdment aux dispositions de la Convention ;

C) en cas de tout contrat passd pour la foumiture de biens et de services et de tout emprunt ou autr e
transaction financiere relative A la fourniture de fonds ainsi que de toute garantie ou indemnisatio n
se rapportant A ladite transaction ou A toute autre obligation financi6re ;

d) en cas d'action civile engag6e par un tiers a la suite de dommages r6sultant d'un accident caus d
par un vdhicule automobile appartenant au Fonds de 1992 ou circulant pour son compte ou en ca s
Onfraction aux regles de circulation automobile mettant en cause ledit vdhicule ;

e) en cas d'action civile pour mort ou ldsions corporelles rdsultant d'un acte ou d'une omissio n
commis au Royaume-Uni ;

f) en cas de saisie, A la suite dune decision sans appel d'un tribunal, des traitements, salaires o u
autres emoluments dus par le Fonds de 1992 a un membre de son personnel ;

g) a Hgard de 1'ex6cution d'une sentence arbitrale rendue aux termes de Particle 23 du pr6sen t
Accord; e t

h) A 1'6gard d'une demande reconventionnelle directement Me a des poursuites entamdes par le Fonds
de 1992.

2) Les biens et avoirs du Fonds de 1992, en quelque endroit qu'ils se trouvent, sont exempts de tout e
forme de contrainte administrative ou conservatoire telle que la r6quisition, la confiscation, l'expropriatio n
ou la saisie, excepts dans la mesure ou une telle contrainte serait temporairement ndcessaire pour l a
prdvention d'accidents mettant en cause des vdhicules automobiles appartenant au Fonds de 1992 o u
circulant pour son compte et pendant 1'enquete qui ferait suite a de tels accidents .

ARTICLE 6

Archives

Les archives du Fonds de 1992 sont inviolables . Le terme "archives" ddsigne 1'ensemble des
dossiers, de la correspondance, des documents, des manuscrits, des photographies, des films, de s
enregistrements, des disques et des cassettes appartenant au Fonds de 1992 ou ddtenus par lui .

ARTICLE 7

Pavilion et embleme

Le Fonds de 1992 aura le droit d'arborer son pavilion et son embleme sur les locaux et moyen s
de transport du Fonds de 1992 et de i'Administrateur .
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ARTICLE 8

Exoneration des impots

1) Dans le cadre de ses activites officielles, le Fonds de 1992, ses biens et avoirs et ses revenus, y
compris les contributions versdes au Fonds de 1992 en vertu de la Convention, sont exondrds de tout imp8 t
direct y compris Pimp&t sur le revenu, l'impot sur les gains de capital et PimpOt sur les societds .

2) Le Fonds de 1992 est exonere des impOts locaux, ou de tous autres droits, taxes ou imp8ts locaux
s'y substituant ou s'y ajoutant, pergus sur les locaux officiels du Fonds de 1992, a 1'exception, comme dan s
le cas des missions diplomatiques, de la pantie qui represente une relevance pour des services publics .
Les imp8ts locaux, ou tous autres droits, taxes ou impSts locaux s'y substituant ou s'y ajoutant, qui son t
dans le present paragraphe, sont d'abord regles par le Gouvernement, lequel recouvre aupres du Fonds d e
1992 la partie qui represente une redevance pour des services publics .

3) Le Fonds de 1992 touche le remboursement du montant de la taxe sur les vehicules automobiles
ainsi que de la taxe sur la valeur ajoutee perques lors de 1'achat de vdhicules automobiles neufs fabriqud s
au Royaume-Uni et, lorsqu'elle est facilement identifiable, de la taxe sur la valeur ajoutee perque au titr e
de la fourniture de marchandises ou de services d'une valeur importante et qui sont necessaires aux
activitds officielles du Fonds de 1992 . A cet egard, il est entendu que toutes demandes de remboursemen t
ne porteront que sur des achats de marchandises ou la fourniture de services periodiques ou ceux qui

entrainent 1'acquisition de quantitds importantes de marchandises ou de services, ou qui entrainent des
ddpenses importantes . Il ne sera satisfait aux demandes de remboursement pour des marchandises ou de s
services que si la valcur totale de ces derniers s'eleve A 300 livres sterling ou davantage .

ARTICLE 9

Exoneration des droits de douane et des droits d'accise

1) Les marchandises dont 1'importation ou 1'exportation par le Fonds de 1992 ou pour son compte es t
ndcessaire a Pexercice de ses activitds officielles sont exonerdes de tous droits de douane, droits d'accis e
et autres redevances perqus A 1'exportation ou a Pimportation (A Pexception de la remuneration des services
rendus) et de toute prohibition et restriction d'importation ou d'exportation.

2) Le Fonds de 1992 touche le remboursement du montant des droits de douane, des droits d'accis e
et de la taxe sur la valeur ajoutde pergus fors de l'importation d'hydrocarbures achetds par lui et qui son t
necessaires A 1'exercice de ses activitds officielles .

ART7cL .E 10

Exoneration des impots et des droits

L'exondration des impots et des droits prevue A Particle 8 et A Particle 9 du present Accord
respectivement nest pas accordde pour les marchandises achetees et importdes pour Pavantage personne l
d'un membre du personnel du Fonds de 1992.

ARTICLE 1 1

Revente
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Les marchandises qui ont dtd acquises en vertu de Particle 8 ou qui sont importdes en vertu d e
Particle 9 du present Accord ne doivent pas titre donndes, vendues, loudes ou cedees pour quelque moti f
que ce soit, A moins que les autoritds compdtentes Wen aient dtd informees au prdalable et que tous le s
droits et taxes ndcessaires aient etd acquittes .

ARTICLE 12

Fonds, devises et valeurs

Sans prejudice des dispositions du paragraphe 7 de Particle 34 de la Convention, le Fonds de 1992
peut recevoir, acqudrir et detenir des fonds, devises et valeurs de toute nature et en disposer librement .

ARTICLE 13

Communications

1) Le Gouvernement reconnaitra et garantira une liberte totale de communications au Fonds de 1992
A toutes les fins officielles . Le Fonds de 1992 pourra utiliser tous les moyens approprids d e
communication et notamment user de messages en code ou en chiffre . Le Fonds de 1992 ne pourra
toutefois installer et utiliser d'dmetteur radio qu'avec le consentement des autoritds competentes .
L'Administrateur autorisera lesdites autoritds A inspecter ledit dmetteur A tous moments raisonnables .

2) Aucune censure ne sera appliqude aux communications officielles du Fonds de 1992, quel que soi t

le moyen par lequel elles seront faites.

ARTicLE 14

Diffusion des publication s

Aucune restriction ne sera apportde A 1'envoi par le Fonds de 1992 ou au Fonds de 1992 d e
publications et autre documentation dans le cadre de ses activitds officielles.

ARncLE 15

Representant s

1)

	

Pendant 1'exercice de leurs fonctions et au cours de leurs deplacements A destination ou en

provenance du lieu de rdunion, les representants jouissent des privileges et immunitds ci-apri s :

a) immunitd d'arrestation ou de detention et de saisie de leurs bagages personnels sauf s'ils son t
surpris au moment oiu ils commettent, tentent de commettre ou viennent de commettre un delit ;

b) immunite de juridiction (meme apres la fin de leer mission) en ce qui concerne les actes accomplis
par eux dans 1'exercice de leurs fonctions, y compris leurs paroles ou derits ; cette immunitd n e
s'applique toutefois pas dans le cas d'une infraction aux regles de circulation automobile commise
par un reprdsentant ni en cas de dommages causds par un vdhicule lui appartenant ou conduit pa r

lui ;

c)

	

inviolabilite de tous leurs papiers et documents officiels ;
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d) exemption pour eux-m6mes et pour leurs conjoints A Mgard de toutes les mesures restrictive s
relatives A 1'entrde dans le pays, des frais pour visas et des formalitds d'enregistrement aux fins d u
contr6le de l'immigration ;

e) A mains qu'ils ne soient r6sidents au Royaume-Uni aux fins du contr6le des changes, m6me s
facilit6s en ce qui concerne le contr6le des changes que celles qui sont accord6es aux agent s
diplomatiques; et

f) m6mes facilit6s en ce qui concerne leurs bagages personnels que celles qui sont accord6es au x
fonctionnaires de gouvernements dtrangers lors de missions off cielles temporaires .

2) Les dispositions du pr6c6dent paragraphe seront appliqudes, quelles que soient les relations existant
entre le gouvernement que les int6ress6s repr6sentent et le Gouvernement du Royaume-Uni, sans prdjudic e
de toutes immunitds spdciales dont peuvent jouir lesdits intdressds .

3) Les priviftes et immunitds ddtaillds au paragraphe 1) du present article ne seront pas accord6 s
A des repr6sentants du Gouvernement ou A des ressortissants du Royaume-Uni.

4) Les privil6ges et immunit6s sont accord6s aux repr6sentants afin qu'ils jouissent d'une compl6t e
ind6pendance dans 1'exercice de leurs fonctions aupr6s du Fonds de 1992. On peut s'attendre qu'un Etat
Membre 16ve l'immunit6 accordde A son repr6sentant si elle est de nature A entraver le cours de la justice ,
pour autant toutefois qu'elle puisse titre lev6e sans porter pr6judice au but pour lequel elle a etd accordde .

5) Afin de faciliter la mise en oeuvre par le Gouvernement du pr6sent article, le Fonds de 1992 doit ,
dans la mesure du possible, lui communiques les noms des repr6sentants avant leur entrde au Royaume -
Uni .

ARTICLE 16

Administrateur

Outre les privil6ges et immunitds prdvues A Particle 17 du pr6sent Accord, l'Administrateur, sauf
s'il est ressortissant du Royaume-Uni ou s'il r6side en permanence au Royaume-Uni, jouira des privil6ge s
et immunitds (autres que la prioritd en mati6re de t616communications) auxquels a droit un agen t
diplomatique au Royaume-Uni .

ARTICLE 17

Membres du personne l

Les membres du personnel du Fonds de 1992 :

a) jouissent (merne apr6s avoir cessd de faire partie du Fonds de 1992) de l'immunit6 de juridictio n
en ce qui concerne les actes accomplis par eux dans 1'exercice de leurs fonctions, y compris leur s
paroles ou 6crits; cette immunitd ne s'applique toutefois pas dans le cas dune infraction aux r6gle s
de circulation automobile commise par un membre du personnel ni en cas de dommages caus6 s
par un vdhicule automobile lui appartenant ou conduit par lui ;

b) sont exempt6s, de m6me que les membres de leur famille qui constituent leur m6nage, de toute s
obligations relatives au service militaire, &ant entendu que cette exemption nest pas accordde A
un ressortissant du Royaume-Uni ;
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c) jouissent de l'inviolabilitd de tous leurs papiers et documents officiels ;

d) sont exemptds de toutes mesures restrictives relatives A 1'entrde dans le pays, des frais pour visa s
et des formalitds d'enregistrement aux fins du controle de ]'immigration ; les membres de leu r
famille qui constituent leur mdnage bdndficient des memes facilitds ;

e) A condition qu'ils ne soient pas ressortissants du Royaume-Uni et qu'ils n'aient pas leur rdsidence
permanente au Royaume-Uni, jouissent des memes facilitds en cc qui concerne le contr$le de s
changes que celles qui sont accorddes A un agent diplomatique au Royaume-Uni ; e t

f) A condition qu'ils ne soient pas ressortissants du Royaume-Uni et qu'ils n'aient pas leur rdsidence
permanente au Royaume-Uni, sont exondrds, lors de leur premidre prise de fonction au Royaume -
Uni, des droits de douane, des droits d'accise et autres redevances (A 1'exception de la rdmundratio n
des services rendus) dus sur l'importation de leur mobilier et effets personnels (y compris un
vdhicule automobile par personne) en leur possession (ou ddjA commandds par eux) et destinds a
leur usage personnel ou a leur installation . Ces marchandises doivent normalement titre importde s
dans les trois mois qui suivent leur premidre entrde au Royaume-Uni mais, dans des circonstance s
exceptionnelles, cc delai peut We prorogd. Cc privilege est accords sous rdserve des rdglements
rdgissant Mcoulement des marchandises importdes au Royaume-Uni en franchise et des restrictions
gdndrales appliqudes au Royaume-Uni A toutes les importations .

AR'ncLE 18

Experts

Pendant l'exercice de leurs fonctions aupres du Fonds de 1992 et au cours des missions effectudes
pour le compte du Fonds de 1992, y compris les voyages effectuds dans 1'exercice de ces fonctions et/o u
dans le cadre de ces missions, les experts autres que les membres du personnel jouissent des priviIdges e t
immunitds ci-aprds, dans la mesure ou ils sont ndcessaires a l'accomplissement de leurs fonctions :

a) immunitd de juridiction, meme apres avoir cessd de faire pantie du Fonds de 1992, en ce qu i
concerne les actes accomplis par eux dans 1'exercice de leurs fonctions, y compris leurs parole s
ou dcoits, sauf dans le cas d'une infraction aux rdgles de circulation automobile commise par un
expert ou en cas de domrnages causds par un vdhicule automobile lui appartenant ou conduit pa r

lui ;

b) inviolabilitd de tous leurs papiers et documents officiels ; e t

c) a condition qu'ils ne soient pas ressortissants du Royaume-Uni et qu'ils n'aient pas leur rdsidenc e

permanente au Royaume-Uni, les memes facilitds en cc qui concerne le controle des changes qu e

celles qui sont accorddes A un agent diplomatique au Royaume-Uni .

ARUCLE 19

Imp6t sur le revenu

1) A compter de la date A laquelle les traitements et emoluments verses aux fonctionnaires par le
Fonds de 1992 sont assujettis A un imp6t prdlevd par le Fonds de 1992 pour son propre compte, ce s
traitements et dmoluments sont exondrds de 1'imp6t sur le revenu au Royaume-Uni ; le Gouvernement se
rdserve le droit de prendre ces traitements et emoluments en considdration pour 1'dvaluation du montan t

de l'impot A prdlever sur des revenus dmanant d'autres sources .
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2) Si le Fonds de 1992 dtablit un systeme destine au versement de pensions et d'arrdrages de retrait e
aux anciens membres de son personnel, les dispositions du paragraphe 1) du present article ne s'appliquen t
pas A ces pensions et arrdrages de retraite .

AR'ncLE 20

Sicuriti sociale

Lorsque le Fonds de 1992 aura dtabli son propre systeme de sdcuritd sociale ou participera a u
syst6me d'une autre organisation internationale dans des conditions ddfinies dans son statut du personnel ,
les membres du personnel du Fonds de 1992, s'ils ne sont pas ressortissants du Royaume-Uni ou rdsident s
permanents au Royaume-Uni, seront exempts de toute participation A un systeme de sdcuritd sociale dtabl i
par les lois du Royaume-Uni pour ce qui conceme les services rendus au Fonds de 1992 .

AR'1icu 2 1

But des privileges et immunitis

Levie des privileges et immuniti s

1) Les privileges et immunit6s accordes en vertu du present Accord aux membres du personnel et au x
experts sont prdvus uniquement dans le but de garantir en toutes circonstances que le Fonds de 199 2
poursuive ses activitds sans entrave et que les personnel auxquelles ils sont accordds s'acquittent de leur s
fonctions en toute inddpendance .

2) L'Administrateur a le , droit et le devoir de lever ces immunit6s (autres que les siennes) dans le s
cas oii, A son avis, celles-ci empechent que justice ne soit faite et ou it est possible de s'en dispenser sans
porter prejudice aux intdrets du Fonds de 1992 . L'Assemblde peut lever les immunit6s de I'Administrateur .

ARTicLE 22

Cooperatio n

Le Fonds de 1992 cooperera en tout temps avec les autoritds competentes en vue d'dviter tout abu s
des privileges, immunit6s et facilitds prdvus en vertu du present Accord . Aucune disposition du present
Accord ne saurait porter atteinte au droit qu'a le Gouvernement de prendre toutes les prdcaution s
ndcessaires dans l'intdret de sa propre sdcuritd.

ARncL.E 23

Arbitrage

Sur les instances du Gouvernement, le Fonds de 1992 soumettra a un tribunal international
d'arbitrage tout diffdrend autre qu'un differend entre le Fonds et un membre du personnel :

a) qui rdsulte de dommages causds par le Fonds de 1992 ou qui met en cause toute autr e
responsabilitd non contractuelle du Fonds de 1992 et au sujet duquel le Fonds de 1992 peut, en
vertu du present Accord, se prdvaloir de l'immunitd de juridiction si celle-ci n'a pas ete levee ; ou
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b) qui met en cause un membre du personnel ou un expert du Fonds de 1992 et au sujet duquel l a
personae en cause peut, en vertu du pr6sent Accord, se pr6valoir de l'immunitd de juridiction si

celle-ci n'a pas dtd levde .

ARTICLE 24

Notification des nominations . Cartes d'identite

1) Le Fonds de 1992 informers le Gouvernement chaque fois qu'un membre du personnel ou qu'un

expert prend ou cesse ses fonctions . En outre, le Fonds de 1992 communiquera de temps a autre au

Gouvernement une liste de tous les membres du personnel et des experts . Dans chaque cas, it pr6cisera
si le membre du personnel en question est un ressortissant du Royaume-Uni ou s'il a sa r6sidenc e

permanente au Royaume-Uni .

2) Le Gouvernement remettra a tous les membres du personnel et aux experts dont la nomination lu i

aura etc notifide une carte d'identitd portant la photographic du titulaire et indiquant sa qualitd . Cette cart e
sera acceptde par les autorites comp6tentes comme preuve de l'identitd et des fonctions du titulaire . Le
Fonds de 1992 renverra la carte au Gouvernement lorsque le titulaire tessera ses fonctions .

ARTICLE 2 5

Modification

A la demande du Gouvernement ou du Fonds de 1992, des consultations auront lieu au sujet de
la mise en oeuvre du prdscnt Accord, de sa modification ou de son extension . D pourra etre donnd effe t
A toute interpretation, modification ou extension du pr6sent Accord par un dchange de lettres entre u n

repr6sentant du Gouvernement et 1'Administrateur (apr6s approbation de I'Assembl6e) .

ARTICLE 26

Differends

Tout diffdrend entre le Gouvernement et le Fonds de 1992 portant sur 1'interprdtation o u

I'application du pr6sent Accord ou sur toute question intdressant les rapports entre le Gouvernement et le
Fonds de 1992 qui ne serait pas r6g16 par voie de n6gociation ou par toute autre m6thode convenue, ser a

renvoyd pour d6cision ~ un groupe de trois arbitres . L'un sera choisi par le principal Secrdtaire d'Etat au x
affaires dtrang6res et aux affaires du Commonwealth de Sa Majest6, Pautre par I'Administrateur et l e

troisi6me, qui pr6sidera le Tribunal, par les deux premiers_ Au cas ou les deux premiers arbitres n e
pourraient s'entendre sur le nom d'un troisi6me arbitre dans un d6lai d'un an A compter du jour de leu r

d6signation, celui--ci sera choisi par le Pr6sident de la Cour internationale de Justice d la demande d u

Gouvernement ou du Fonds de 1992.
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AR,rtcLE 27

Entr6e en vigueur et expiration

1) Le pr6sent Accord entrera en vigueur au jour de sa signature.

2) 11 pourra titre mis fin au pr6sent Accord par voie d'accord entre le Gouvernement et le Fonds de
1992 . Au cas ou le si6ge du Fonds de 1992 serait transf&6 en dehors du territoire du Royaume-Uni, l e
pr6sent Accord, aprds la pdriode qui est raisonnablement n6cessaire pour opdrer le transfert et liquider le s
biens du Fonds de 1992 au Royaume-Uni, cesserait d'etre en vigueur .

En foi de quoi, les reprdsentants du Gouvernement et du Fonds de 1992, dument autorisds A cet
effet, ont signd le pr6sent Accord .

Fait en double exempiaire a Londres, ce

	

1996

Pour le Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagn e
et d'Irlande du Nord:

Pour le Fonds international d'indemnisation
de 1992 pour les dommages dus A la pollution
par les hydrocarbures:


